
Contrat de services 

L’assurance d’une installation
performante et pérenne

Les artisans électriciens s’engagent à vos côtés pour assurer
 la pérennité de votre installation et répondre à 

l'évolution de vos besoins.

POUR SOUSCRIRE UN CONTRAT DE SERVICES, 
renseignez-vous auprès de votre électricien. 

LOGEMENT
CONNECTÉ 

Sécurité

Économie 

Sérénité

Évolutivité 

CONTRAT CONCLU

PROMESSES TENUES 
1 contrat, 
de multiples avantages

Simplicité 
et sérénité 

Inutile de contacter votre
artisan pour la visite annuelle,
il se charge de la prise de RDV 

Sécurité juridique par une  
liste de prestations et de
conditions d’exécution
clairement définies

Le sérieux d’un contrat validé
par des organismes
professionnels reconnus

Économie et
environnement

Évolutivité 
en toute sécurité 

Adaptation de l’installation à
l’évolution de vos besoins et
de la vie de famille 

Maîtrise des règles de l'art
pour la sécurité des
personnes et des biens 

Mises à jour logicielles
essentielles pour éviter les
bugs et profiter des dernières
fonctionnalités 

Accompagnement
personnalisé 

Mise en service et aide au
paramétrage de vos
équipements connectés 

Prise en main de toutes les
fonctionnalités offertes par
vos solutions connectées 

Conseils d’utilisation et
d’entretien avisés pour éviter
tout risque de
dysfonctionnement

Optimisation du
fonctionnement des
équipements pour diminuer
vos factures et les risques de
dysfonctionnement

Allongement de la durée de vie
des équipements par leur
entretien régulier 

Reprise gratuite de vos
matériels usagés pour un
recyclage respectueux de
l’environnement 



CONFORT

Selon la configuration et l’état de votre installation, votre
artisan électricien vous proposera la formule la mieux
adaptée pour satisfaire vos envies.
 
Son intervention, à préciser dans le contrat, porte sur tout ou
partie de ces 3 domaines :

Gestionnaire d’énergie

Serrure connectée

Interphonie 

Vidéosurveillance 

Détecteur technique 

Chemin lumineux

SÉRÉNITÉ ÉNERGIE

Thermostat 

Alarme

Borne de recharge

Ballon d’eau chaude

Volets roulants

Éclairage 

Votre contrat de services à la carte prévoit une visite
annuelle. Lors de ce moment clé, votre artisan vérifie le bon
fonctionnement du matériel et leur connectivité.

Des prestations complémentaires peuvent être réalisées :
dépannage d’urgence, paramétrage d’interfaces, ajout de
nouvelles fonctionnalités…

Pour en bénéficier, sollicitez votre professionnel ! 

Un service 
sur mesure 

SOLUTIONS CONNECTÉES

Profitez de votre
logement connecté 

restent 100% opérationnelles grâce à votre artisan de
proximité disponible en cas de besoin  
s’adaptent à l’évolution de vos attentes et de votre vie
quotidienne.

Éteindre les lumières à distance, commander les volets par
la voix, lancer le chauffage avant de rentrer chez vous : les
solutions connectées offrent des possibilités infinies pour
faciliter votre quotidien.

Pour rester performante et sûre, votre installation doit être
régulièrement entretenue et contrôlée par un professionnel
qualifié. 

C’est l’assurance que vos solutions connectées :

Faites confiance 
à votre électricien

Respect des règles de l’art et des normes,
Contrôle du paramétrage et de l’état des équipements,
Mise à jour logicielle et vérification de la connectivité,
Choix de matériels fiables et consommables adaptés.

Comme tout équipement technique, les systèmes
connectés nécessitent des compétences pointues pour
garantir leur bon fonctionnement dans la durée et
protéger vos données :

Ayez l’esprit tranquille, les artisans électriciens qui portent
ce contrat de services sauront répondre à vos attentes et
assurer un travail de qualité.




